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PROVTNCE DE QUÉBEC
M.R.C DE BELLECHASSE
MUN ICtPALffÉ DE SAINT-RAPHAËL

Règlement no.2O25-236

Règtement décrétant [a tarification des biens et services 2025

ATTENDU ta pubtication d'un avis pubtic te 3 décembre 2024 annonçant [a tenue d'une séance
extraordinaire pour l'adoption du budget ainsi que [e Ptan Triennal d'lmmobitisation 2025 -2026 -2027,
Le 10 décembre 2024;

ATTENDU QUE l'avis de motion ainsi que Le projet de règtement du présent règtement a été dûment
donné [ors d'une séance extraordinaire du Conseil tenue Le 10 décembre 2024;

ATTENDU QUE, pour rencontrer tes prévisions de dépenses d'administration, afin de pourvoir aux
amétiorations etfaire face aux obtigations étabties dans [e budget 2025, [e ConseiI municipat ordonne et
décrète ['imposition de certaines taxes ;

ATTENDU QUE ta municipalité peut, conformément aux dispositions 244.29 à244.64 de ta Loi sur la fiscatité
municipate (c. F-2.1), fixer pour un exercice financier ptusieurs taux de [a taxe foncière générate en fonction
des catégories auxque[tes appartiennent les unités d'évaluation ;

ATTENDU QUE te présent règtement abroge à toutes fins de droits tous règtements antérieurs
incompatibles ou inconcitiabtes avec cetui-ci ;

EN CONSEQUENCE, ilest proposé par Eric Trude[

ET RESOLU à ['unanimité des conseitlers présent:

QUE te règtement no.2O25-236, intitu[é " Règlement décrétant la tarification des biens et seruices 2025

", soit adopté
ETQUE [e conseil décrète par [e présent règtement ce qui suit :



D IS POS ITI ONS D EC LARATO I RES ET I NTE RPRETATIVES

ARTICLE 1

Le préambute fait partie intégrante du présent règtement

ARTICLE 2-OBJET DU REGLEMENT

Le présent règtement a pour objectif de prévoir un mode de tarification afin de financer les biens, services
ou activités de [a municipatité de Saint-Raphaët pour l'année 2024

ARTICLE 3-VALIDITÉ OU NÈOrcMENT

Le conseil de [a Municipatité de Saint-Raphaët décrète que [e règtement dans son ensemble et également
partie par partie, chapitre par chapitre, articte par article, paragraphe par paragraphe, sous-paragraphe par
sous-paragraphe ou atinéa par atinéa de manière à ce que si une partie, un chapitre, un articte, un
paragraphe, un sous paragraphe ou un atinéa de ce règlement était ou devait être déctaré nul par [a Cour ou
autres instances, [es autres dispositions du présent règtement continueraient de s'apptiquer.

ARTICLE 4 - LE REGLEMENT ET LES LOIS

Aucun article du présent règtement ne saurait avoir pour effet de soustraire toute personne à t'apptication
d'une Loidu Canada ou de [a Province de Québec.

De façon générate, ['interprétation doit respecter tes règtes suivantes

IV

V

Les titres contenus dans [e présent règtement en font partie intégrante. En cas de contradiction entre
[e texte proprement dit et tes titres, le texte prévaut ;

L'emptoi du verbe au présent inctut [e futur ;

Le singutier comprend te pturiet et vice-versa, à moins que te sens indique ctairement qu'it ne peut
togiquement en être question ;

Le genre mascutin comprend [e genre féminin à moins que te contexte n'indique [e contraire :

Avec t'emptoi des mots doit ou sera, t'obtigation est absolue. Le mot < peut > conserve un sens
facuttatif .

ARTICLE 5 . TARI FICATION D ES DI FFÉ RENTS SERVICES MU N ICI PAUX

Les tarifs appLicabtes par ['administration sont ceux apparaissant à ['annexe " A , annexée au présent
règlement pour en faire partie intégrante ;

Les tarifs appticabtes par le Service des loisirs sont ceux apparaissant à l'annexe " B " annexée au présent
règtement pour en faire partie intégrante ;

Les tarifs appticabtes par [e Service des travaux pubtics sont ceux apparaissant à l'annexe " C " annexée au
présent règlement pour en faire partie intégrante ;



Les tarifs appticabtes par [e Service de sécurité pubtique (incendie, premiers répondants, sécurité civite) sont
ceux apparaissant à ['annexe " D " annexée au présent règtement pour en faire partie intégrante.

ARTICLE 6 -APPLICATION DES TAXES À M COruSOMMATION

La taxe sur les produits et services (T.P.S) et [a taxe de vente du Québec (T.V.Q) sont appticabtes aux tarifs
des annexes,, A r,,,, B,r, . C > et < D " lorsqu'exigibtes à moins d'indication contraire.

ARTICLE 7-COMPTES EN SOUFFRANCE

Tout compte en souffrance pour [a tarification des biens, services et des activités de [a Municipatité de Saint-
Raphaë[, après échéance, porte intérêt au taux de QUINZE pourcents (15%o) par année. Le montant s'apptique
sur [e montant du paiement exigibte qui n'a pas été effectué dans [e détai prévu. Advenant [e non-paiement
dans les détais prévus, [e greffier-trésorier peut prétever avec dépens par les moyens prévus au Code
municipaI

ARTICLE 8- ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règtement entrera en vigueur conformément à ta toi

ARTICLE 9-ABROGATION

Le présent règtement abroge [e règtemenT no.2024-002 intituté " Règlement sur I'imposifion des faxes
foncières et des compensations pour se ruices municipaux pour I'exercice financier 2024 > et/ou tout autre
règlement inctuant une tarification si cette-ci est traitée dans ce règtement.

ARTICLE 1O- ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règtement entrera en vigueur conformément à ta toi

-
Richard Thibautt,
Maire

c e Morin, Adm.A,

I

Avis public de promulgation et entrée en vigueur

Adoption du règlement

Dépôt et présentation du 2e projet de règlement

Dépôt et présentation du projet de règlement

Avis de motion

8 ianvier 2025

7 janvier 2025

nlA

1-0 décembre 2024

5 novembre 2024

Directeu r généra t et greffier-trésorier



Annexe -A
Tarifs appLicabl.es par ['administration

TARIF (plus taxes)
10,00 $
10,00 $

25,00 $

0,50$ / page

35,00$ / heure
(Min. t heure)

DOCUMENTATION ET SERVICES
Compte de taxes annuettes (dupticata pour professionnet)

Ptan general. des rues ou de tout autre pl,an (copre papre0

Rapport d'évènement ou d'accident

Service de photocopie et d'impression

Tarif pour recherche documentaire

TARIF (non-taxables)
75,00$ par
matricule
40,00 $

40,00 $

15,00 $

DOCUMENTATION ET SERVICES
Lors de t'expédition de t'avisinitiat

Chèque non honoré par une institution bancaire

Chèque (réémission)

Lettre enregistrée



Annexe - B

Tarifs appticabl.es par [e Service des Loisirs

TARIFS DE LOCATION DES PLATEAUX-ACCÈS LOISIRS

TARIFS DE LOCATION DES PLATEAUX - ORGANISMES LOCAUX

Si nécessaire, [e locataire est responsab[e d'obtenir et de présenter, avant [a remise des
ctés, une copie de son permis de réunion et, [e cas échéant, du permis de boisson, ou tout
autre permis exigibte par ta loi.

Le [ocataire doit s'assurer, avant de quitter ['instattation de remettre en état t'équipement
comme avant [a réservation.

Les dommages causés lors de ta location sont au frais des locataires.

Satte événementielte / 2" élage du bureau municipaI

Chatet intergénérationneI

Te rra i n m u ttisports (patinoi re, péta nq ue, vo[leyba [t,
b.atte/basebatt)
(A ['exception des organismes avec entente municipate) *

Terrain de batte
(À t'exception des organismes avec entente municipate) *

Qvmnase en dehors des heures scolaires
(A ['exception des organismes avec entente municipate) *

Locat Medway

Satte de conférence - édifice communautaire

Bureau dans ['édifice communautaire
Accès au bar

Cuisine seutement

Grande satte

Petite sa[[e

Plateaux

24,00 $ / heure
72.00 $ / iour

15,00 $ / heure
45.00 $ / iour

15,00 $ / heure
45,00 $ / jour

30,00 $ / heure
100.00 $ / iour

18,00 $ / heure
54.00 $ / iour

NiD

18,00 $ / heure
54.00 $ / iour

20,00 $ / heure
75,00 $ / jour
200.00 $ / mois

24,00 $ / iour

20,00 $ / heure
45.00 $ / iour

30,00
90,00

$
$

/ heure
/ iour

24,00 $ / heure

74,00 $ / jour

TAR|F (AVANTTÆ(ES)

Bureau dans ['édifice communâutaire
Accès au bar

Cuisine seutement

Grande satte

Petite satle

Plateaux

20,00 $ / heure
22,00$ liour

13,75 $ / heure
41.25 $ / iour

27,50 $ / heure
82.50 $ / iour

22,00$ / heure

66,00 $ / jour

TARrF (AVANTTÆGS)



75,00 $ / jour
200.00 $ / mois
16,50 $ / heure
49.50 $ / iour
N/D
16,50 $ / heure
49.50 $ / iour
30,00 $ / heure
100.00 $ / iour
13,75 $ / heure
41,25 $ / jour

13,75 $ / heure
41.25 $ / iour
22,00 $ / heure
66.00 $ / iour

Si nécessaire, [e locataire est responsabte d'obtenir et de présenter, avant [a remise des
ctés, une copie de son permis de réunion et, [e cas échéant, du permis de boisson, ou tout
autre permis exigibte par ta toi.

Le locataire doit s'assurer, avant de quitter l'instatlation de remettre en état ['équipement
comme avant [a réservation.

Les dommages causés lors de [a location sont au frais des locataires.

Majoration de 10o/o pour les organismes non-tocaux.

Satte de conférence - édifice communautaire

LocaI Medway

Qvmnase en dehors des heures sco[aires
(A ['exceotion des orÉanismes avec entente municioate) *

Terrain de batte
(À ['exceotion des orqanismes avec entente municioate) *
Terra i n mu ltisports (pati noi re, péta nq u e, votteyba[t,
b.atte/basebatt)
(A l'exception des organismes avec entente municipate) *
Chatet i ntergénérationne[

Satte événementiette I 2" éfage du bureau municipat

TARIFS DE LOCATION DES PLATEAUX- USAGERS

25,00 $ / heure
75.00 $ / iour
40,00 $ / jour
20,00 $ / heure
75,00 $ / jour
200,00$ / mois
30,00 $ / heure
90.00 $ / iour
N/D
30,00 $ / heure
90.00 $ / iour
30,00 $ / heure
100.00 $ / iour
25,00 $ / heure
75,00$ / jour

25,00$ / heure
75.00 $ / iour
40,00 $ / heure
120.00$ / iour

40,00$ / heure

120,00 $ / jour
50,00 $ / heure
150.00 $ / iour

LocaI Medway

Qvmnase en dehors des heures scotaires
(A l'exceotion des orqanismes avec entente municipate) *
Terrain de batte
(À t'exception des organismes avec entente municipate) *
Terrain muttisports (patinoire, pétanque, votteybatt,
batte/basebatt)
(À l'exceotion des organismes avec entente municipate) *
Chatet intergénérationnel

Satte événementiette /2" élage du bureau municipat

Petite satte

Grande salte

Cuisine seulement

Accès au bar
Bureau dans L'édifice communautaire

Satte de conférence - édifice communautaire



Si nécessaire, [e locataire est responsabte d'obtenir et de présenter, avant [a remise des
ctés, une copie de son permis de réunion et, [e cas échéant, du permis de boisson, ou tout
autre permis exigibte par ta toi.

Le locataire doit s'assurer, avant de quitter ['installation de remettre en état l'équipement
comme avant [a réservation.

Les dommages causés lors de [a location sont au frais des [ocataires.

Majoration de 2Oo/o pour tes non-résidents.

TARTFS - LOCATTON D'ÉQUTPEMENT

TARIFS.JOURNAL

Scène

Démontage de satte

Montage de salle

Équipement audio-visuet

Chaise

Tabte

Seton te besoin

Selon te montage

Seton [e besoin

Projecteur et toite

En cuir, non pliante

Pliante, ptastique, 60 X 30

75$

1 $ / personne

1$ / personne

20$ /jour

2$ / chacune

5$ / chacune

Promotion réseaux
sociaux

Bandeau
Annonce classée

Format
d'affaires

carte
1/4 de page
1/3 de page
l12page
2/3 de page
3/4 de page
Pteine page

Page
(couleurs)

centrate

Abonnement annueI
(Non-résident ou hors
Saint-Raphaët)

OPTIONS

10$ (2 pubtications)
20$
10$

30$
50$
60$
1 oo$
1 35$
1 50$
200$

250$

ND

COUT MENSUEL

ND

21 6$

1 08$

324$.
Rabais fidétité 2 ans
252$lan

s40$
648$
1 o8o$
14s8$
1 620$
21 60$

ND

54$

coÛT
ANNUEL

10$

50$
10$

20$
30$
40$
50$
60$
70$
80$

1 00$

ND

CONCEPTION



TARIFS CAMP DE JOUR 2025"

TARIFS

100 $ / semaine
80$ / semaine
60$ / semaine

TARIF

35 $ / semaine

*Le rabais multi enfants est réservé aux résidents de Saint-Raphaët seulement. Leurs
inscriptions doivent être faite durant [a période d'inscription annoncé par [e Service des loisirs
Après cette date, aucun rabais ne sera accordé.

*Non-résident : Les ptaces sont accessibtes aux non-résidents si des ptaces sont
disponibtes. Le coût est majoré de 50%.

Aucun remboursement après te début du camp, sauf sur présentation d'une preuve
médicate au nom de l'enfant ou si des conditions hors de contrôte viennent troubter [e
déroutement du camp.

Le tarif d'inscription inclut le chandail du camp ainsi que les frais associés aux sorties ou
activités spéciates.

CONDITIONS D'ADMISSION

Le camp accueitte les enfants de 5 à 12 ans, les enfants âgés de 5 ans sont admis si [a
materne[te est comptétée.

Les ptaces sont timitées par semaine afin de respecter [e ratio 1 animateur / 15 enfants.

Le principe du " premier arrivé, premier servi " s'apptique.

SEMAINE DU LUNDI AU VENDREDI

Journées régulières de t h à 16 h

1 "' enfant
2" enfant
3" enfant et suivants

SERVICE DE GARDE DU LUNDIAU VENDREDI

AM:7hà8h30
PM:16hà17h30

Par enfant



Nettoyage de ponceaus

Branchement de services4

Bordures et trottoirs3

Ouverturg / fermeture de service (vatve)- (en dehors de
['hora ire)2

Ouverture de l'écocentre - (en dehors de ['horaire)

Locatisation de borne ou de vatve

Niveleuse surJCB

ChargeurW320

Souffteur Larue

JCB / Versatite

Camion benne (petit)

Camion benne (gros)

Rétrocaveuse
Main d'æuvre / emptoyé

Coût main-d'æuvre - location - Équipements

Seton coût réels

Seton coût rée[4

Seton estimation3

100,00$ / heure

50,00$ par déptacement

25,00$ / étément

150,00$ / heure

150,00$ / heure

300,00$ / heure

150,00$ / heure

125,00$ / heure

150,00$ / heure

150,00$ / heure

50,00$ / heure

TARIF (AVANTTAXESI

Annexe - G

Tarifs appl.icabtes par [e Service des travaux publ.ics

1 Les tarils minimums sont de 2 heures par équipement et [e temps est cumuté du départ du garage municipat au
retour au même point. Les tarifs n'inctus pas les matériaux transportés.

2 Horaire régul.ier excLuant tes journées fériées : Lundi au jeudi de 7h à 17h.

3 Un propriétaire d'un terrain qui demande à ta municipatité d'effectuer des travaux pour te sciage ou la
reconstruction d'une bordure de rue ou d'un trottoir afin de Lui permettre de construire, modifier ou de déptacer une
entrée automobite existante sur ce terrain doit payer, avant [e début des travaux, Les frais déterminés à ['annexe.

4 La tarification appLicable pour les nouveaux branchements de services lorsque ceux-ci n'ont pas été prévus
directement ou indirectement par ta municipal.ité tors de [a mise en ptace du réseau, pour l'ajout d'une conduite à

une entrée existante ou [a modification de diamètres de ['une ou ['autre des conduites d'un branchement de services,
pour entever une obstruction dans un branchement de services, pour un testfumigène, pour procéder à son déget et
pour tous les autres travaux retatifs à ces branchements, est établ,ie seton les coûts réets majorés de 10o/o. Les coûts
réets tiennent compte du tarif-hommes, du tarif-équipements, des pièces, accessoires et matériaux que les travaux
soient faits en régie interne ou en sous-traitance. Le tarif pourrait être aussi en forfaitaire, cel.ui-ci est payabte tors de
l'émission du permis de construction.

5 Les frais sont catcutés à partir du temps homme ptus Les frais d'équipement seLon l,e travait à effectuer



Annexe - D

Tarifs appLicabtes par [e Service de sécurité pubtiquel

ltes tarifs minimums sont de 2 heures par étément et [e temps est cumuté du départ de [a caserne jusqu'au retour au

même point. La main d'ceuvre est toujours au minimum de 2 pompiers / premiers répondants.

2Le coût du permis/médaitte pour chaque chien est payabte directement à l'organisme engagé par ta municipal.ité
pour te contrôte canin et ['apptication du règtement.

TAR|F (AVANTTAXES)

40,00$ / heure

125,00$ / heure

225,00$ / heure

Non disponibte

75,00$ / heure plus matérie[
utitisé (remptacement)

300,00$ / heure

500,00$

1000,00$

1000,00$

2000,00$

25,00$

35,00$ par chien2

Goût main-d'æuvre - location - Equipements

Main d'æuvre / emptoyé

Camion pompe (sans utitisation de ta pompe)

Camion pompe (avec utitisation de ta pompe)

Transport d'eau non-potable

Service de premiers répondants avec équipement (minimum 2 PR)

Service de surveittance / sécurité pour feu industriet ou forestier

Fausse atarme résidentiette 2" fois sur une période de 12 mois

Fausse alarme résidentiette 3" fois et suivante sur une période de
12 mois
Fausse atarme commerciate 2" fois sur une période de 12 mois

Fausse atarme commerciale 3u fois et suivante sur une période de
12 mois
Permis de brûtage (moins de 48 heures)

Médaitte/permis pour chien (taxes incluses)




